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  Ordre du jour de la Commission juridique  
et technique 
 
 

1. Ouverture de la session. 

2. Adoption de l’ordre du jour. 

3. Élection du Président et du Vice-Président. 
 
 

 A. Rapports des contractants  
 
 

4. Examen des rapports annuels des contractants présentés en application du 
Règlement relatif à la prospection et à l’exploration des nodules 
polymétalliques dans la Zone. 

5. Information sur l’examen périodique de la mise en œuvre des plans de travail 
relatifs à l’exploration des nodules polymétalliques. 

 
 

 B. Demandes d’approbation de plans de travail relatifs  
à l’exploration des nodules et sulfures polymétalliques  
 
 

6. Examen de demandes d’approbation de plans de travail relatifs à l’exploration 
des nodules polymétalliques et recommandations au Conseil. 

7. Examen de demandes d’approbation de plans de travail relatifs à l’exploration 
des sulfures polymétalliques et recommandations au Conseil. 

 
 

 C. Incidences sur l’environnement des activités  
entreprises dans la Zone  
 
 

8. Examen du projet de plan de gestion de l’environnement pour la Zone de 
fracture de Clarion-Clipperton. 
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9. Examen des recommandations formulées à l’issue de l’atelier sur la gestion 
des écosystèmes chimiosynthétiques profonds dans le respect de 
l’environnement : justification et principes d’une approche spatiale (Dinard, 
France, 31 mai-4 juin 2010). 

 
 

 D. Questions diverses  
 
 

10. Définition d’une échelle et d’une projection pour l’application des règles, 
règlements et procédures de l’Autorité. 

11. Autres questions. 

 a) Examen de l’avis consultatif de la Chambre pour le règlement des 
différends relatifs aux fonds marins sur la question Responsabilités et 
obligations des États qui patronnent des personnes et des entités dans le 
cadre d’activités menées dans la Zone; 

 b) Échange de vues sur les travaux de la Commission juridique et technique 
et ses défis futurs. 

 


